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de Pierrefleür, aucune des recherches operees vers 1840 -
1856, puis dans ces derniers temps, n'a permis de le

retrouver.
Mais cela n'a qu'une importance secondaire. Nous avons

l'essentiel de l'ceuvre du Grand banderet d'Orbe, — peut-etre
ce mot signifie-t-il simplement grand gouverneur et cela

s'appliquerait bien aux deux Pierrefleür de 1530 et 1554 —
et nous savons que c'est bien celle d'un Vaudois, d'un Urbi-
gene, le gouverneur Guillaume de Pierrefleür. Nous devons

etre reconnaissant ä M. Piaget de l'avoir, par ses observations

meme, fait preciser. Maxime REYMOND.

UNE PROPOSITION DE PARTAGE DU
COMTß DE GRUYßRE

Le Pays d'Enhaut, qui avait fait partie au moyen äge du
comte de Gruyere, s'etant rattache en 1803 au canton de Vaud,
tout ce qui concerne l'ancien comte nous interesse par consequent

dans une certaine mesure. A ce titre lä, dejä, le travail
suivant de notre collaborateur Dom Albert Courtray merite
d'attirer l'attention. II montre en outre, d'une maniere originale,
l'impatience avec laquelle le gouvernement de Fribourg atten-
dait le moment de partager avec Berne le petit empire pastoral
et, d'autre part, avec quelle perseverance il se defendait de

nourrir cette idee. Eug. M.

II fut question du partage du comte de Gruyere longtemps

avant son execution. On n'a jamais elucide, cependant, le

moment precis ou l'idee du partage naquit, par qui elle fut
emise, les debats curieux dont elle fut l'objet, et le lieu de

ces debats. Les pages suivantes conceraent cette question et

sont extraites d'un manuscrit sur les Dynastes de Corbieres,

fondateurs de la Valsainte.
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Les Bernois et les Fribourgeois s'emparerent, en 1536,
<ie tout ce qui appartenait au due de Savoie et ä l'eveque de

Lausanne dans le Pays de Vaud. Les seigneurs de ce pays,
soumis ä leur domination, durent rendre hommage aux nou-
veaux maitres. Le comte de Gruyere, Jean II, reussit ä ne

pas etre oblige de se reconnaitre vassal de Berne ou de

Fribourg, pour son comte et pour la seigneurie de Corbieres

qu'il detenait ; mais il ne put se dispenser de preter
hommage ä Berne pour ses autres fiefs. II le fit entre les mains
des Excellences souveraines de cette ville, le 17 mai 1537,
temoin Georges de Corbieres, dernier descendant legitime
de sa famille ruinee, et chätelain de Gruyere (M. D. S. R.,

XXIII, 260).
L'independance du comte restait fort compromise. Elle

ne se maintenait que grace ä la convoitise des deux villes
qui s'opposait ä ce que l'une accaparät cet Etat au detriment
de l'autre. Dans le but de resoudre la difficulte, Fribourg
proposa ä Berne un partage amiable ä la prochaine occasion

favorable. Au temps des pourparlers qui aboutirent ä l'hom-

mage du 17 mai 1537, Pierre Girod, secretaire ou chance-

lier de Berne, devoila ces ouvertures au maitre d'hotel du

comte de Gruyere, Frangois Martine, devant d'autres sujets
du oomte. Tous les divulguerent. Georges de Corbieres lui
aussi les repeta, si bien qu'elles coururent le pays.

Vexe d'apprendre que ses intentions etaient devoilees,

*et ennuye de la fausse posture ou cette divulgation le mettait
devant le comte et ses sujets, le gouvernement de Fribourg
resolut de se disculper, en faisant condamner comme calom-

niateur Tun des revelateurs de son plan. II accusa Georges

de Corbieres, qui, fort etonne, lui revela la provenance

authentique du bruit repandu dans le public. Esperant qu'on

ne pourrait prouver cette provenance, Leurs Excellences

ne tinrent aueun compte de la riposte de Georges de Cor-
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bieres. Par lettre du jeudi 21 juin 1537, adressee au Con-

seil communal de Gruyere, elles le citerent devant la justice
de cette ville, pour le jeudi suivant, jour oü siegeait le tribunal,

afin d'avoir ä repondre des propos diffamatoires lances

contre elles.

Immediatement le Conseil de Gruyere expedia une missive

en ces termes :

« Magniffiques et redoubtes seigneurs, monsieur l'advoyer
et conseilz de la ville de Fribourg nous honores seigneurs.

» Magniffiques et redoubtes seigneurs sy humblement que
faire pouvons ä vous bonnes graces nous noz recomman-
dons.

» Magnificques seigneurs, nous avons recehus vous lettres
fesant mention comme desires et nous pries de intimer ä

noble George de Corbyres ung jour nommement qu'il doibge

comparir en droit et justice divers nous sur le ieudi
XXVIIIme jour de ce mois pronchainement venant, au bien

bon matin, pour rendre response sur l'instance et demande

que vous commis feront contre lui. Done, suyvans ce, avons
admoneste ledit noble George de Corbires de ces propos,
lesquels nous az dist que sils pretendes luy desmenandes aul-

cune chose, qu'il est bien content este en droit et justice en

ceste ville de Gruyere ledit jeudi sus narre. Touteffoys quil
luy sembloyt que puys qu'il vous avoyt divulguer le par-

sonnayge, que vous debvyes fayre premierement l'instance

aves icelluy, mais ce non estant ledit noble George de

Corbires nous az diets qui ne veult refuser justice et veult ob-

tempere en droit et justice comme dessus est dejä sus narre.
Sus ce, prions Dieu, Magnifficques et redobtes seigneurs,

qu'il vous doint sa grace. De Gruyere, ce XXIIme jour de

juin, anno MDXXXVII0. — Les tous tres humbles bour-

geoys, les nobles et bourgeois de la ville et communaute de

Gruyere. »



— 212 —

Malgre ce sage avis, les Excellences souveraines de Fri-
bourg, entetees dans leur idee, envoyerent ä Gruyere, le

jeudi 28 juin, les deux conseillers Hans Reyff et Frantz
Mullicbach, pour y actionner Georges de Corbieres au
tribunal du chätelain. Elles allaient au devant d'une confirmation

juridique des paroles qu'elles pretendaient etouffer.
Done, le jeudi 28 juin 1537» ä l'instance et clause des

conseillers susnommes de la ville de Fribourg, ambassadeurs

et commis des Magnifiques Seigneurs les vingt-quatre, les

soixante et les deux-cents, et de toute la communaute de cette

ville, Bon Bioley, metral de Gruyere, appela leur cause au
tribunal, a 8 heures du matin, par devant Jean de Mynsiez,
chätelain-j uge de Gruyere et ses assesseurs, dans la grande
salle de la maison du comte Jean, ou la cour se reunit a cette
heure-lä. Les plaignants dirent que noble Georges de

Corbieres, environ trois mois auparavant, avait repandu le bruit
que les seigneurs de Fribourg avaient voulu conspirer avec
les seigneurs de Berne pour partager le comte de Gruyere :

le pays en amont de la Tine reviendrait aux seconds, et le

reste aux premiers. Ces propos nuisant ä l'honneur et bonne

renommee de Fribourg, d'autant plus injustement que jamais
il n'a rien ourdi de semblable, les deputes demandent ä

Georges de Corbieres de les retracter, et de payer 10.000

ecus d'or en compensation du dommage cause, et jusqu'ä

200 ecus d'or comme depens. Si Georges de Corbieres nie

avoir profere ces paroles, les plaignants fourniront des te-

moins, Jean et Rolet Castella, bourgeois de Gruyere, Claude

Gaschet de Pringy, Pierre Castella de Neirivue.

Georges de Corbieres sollicita un sursis afin de produire
ses garants, noble Francois Mlartine, maitre d'hotel du

comte, le bailli d'Oron et Frangois Bioley, bourgeois de

Gruyere. Les demandeurs repondirent qu'un delai etait inutile

puisqu'ils s'offroient ä faire la preuve. La cour decida
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que Georges de Corbieres ayant droit de fournir ses garants,
les debats devraient etre renvoyes. Jean de Mynsiez, chä-
telain, se conformant ä cette decision, remit l'affaire ä hui-
taine.

Le jeudi 5 juillet, ä 8 heures du matin, a l'ouverture de

la seance, Georges de Corbieres sollicita un nouveau delai

pour amener ses garants. U lui fut accorde.

Le jeudi 12 juillet, toujours ä la meme heure, reprise des

debats devant la meme cour. Georges de Corbieres produisit
un garant, noble Francois Martine, qui declara que, etant ä

Berne, devisant sur les affaires du comte avec le secretaire
de la ville, celui-ci conseilla de se defier des Messieurs de

Fribourg, qui ont parle ä Messieurs de Berne de partager
la Gruyere en la maniere susdite, apres le deces du comte ;

de la sorte on eviterait une dispute. Sur quoi les demandeurs

prierent Martine de juger sa garantie. II le fit. En

consequence, Georges de Corbieres demanda ä etre absous de

1'accusation portee contre lui. La cour composee de Gruye-
riens, ayant ete consultee par le chätelain, approuva la

demande de Georges. En vertu de son office, le chätelain,

Jean de Mynsiez le declara absous.

Les deputes de Fribourg reporterent alors leurs plaintes

et demandes sur Francois Martine. Celui-ci affirma que les

paroles incriminees avaient ete prononcees par Pierre Girod,

secretaire de Berne, et qu'il le prouverait avec le temoignage

du bailli-chätelain d'Oron et de Frangois Bioley. II n'etait

pas necessaire d'appeler ces temoins, repliquerent les plai-

gnants, forces de capituler ; le defendeur devait simplement

affirmer que les paroles du secretaire de Berne etaient contre

l'honneur des seigneurs de Fribourg, ä defaut de quoi Mar-

tine devrait etre condamne ä Tarnende susdite.

Martine n'acquies^a point ä leur desir, et la cour decida

qu'il pouvait fournir ses temoins. Sentant leur cause perdue,
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les demandeurs declarerent qu'ils en appelleraient de l'au-
dience du chätelain ä un tribunal superieur. A son tour,
Martine reelama l'absolution de la plainte dirigee contre
lui. La oour ayant reconnu le bien-fonde, le chätelain la lui
delivra. Les plaignants appelerent de cette absolution, lä ou

l'appel devra parvenir. A cause de cet appel de l'absolution,
la cour jugea que l'acquittement de Martine devait etre con-
firme. Le chätelain le confirma. Dans leur interet, les

plaignants, Georges de Corbieres et Frangois Martine deman-

derent qu'il leur soit octroye des lettres testimoniales du

tout. Jean de Miynsiez prescrivit au notaire Antoine de Myn-
siez, de Gruyere, de les rediger, sous le temoignage de

Frangois de Mynsiez, Claude Chaucyz et autres bourgeois de

Gruyere. Elles furent munies, en outre, du contre-sceau du

comte de Gruyere (Archives cantonales de Fribourg, Manual
et fonds de Gruyere, nos 55, 631).

La menace d'appel servit aux deputes de Fribourg ä

sauver la face de leur gouvernement. On n'entendit plus

parier de ses protestations ni de la poursuite de cette affaire.
Le comte Jean de Gruyere etait düment averti des intentions

de ses voisins. Ses Etats n'auraient point ete confis-

ques dix-huit ans apres, les desirs de Fribourg ne se seraient

pas realises, sans les fautes de son fils Michel.
Dom-Albert COURTRAY.

SOCIETfi VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Assemblee generale du 22 mai 1929, au Palais de Rumine,
ä Lausanne.

La seance est ouverte ä 16 heures par M. Maurice Barbey,

president, en presence d'une centaine de membres — chiffre
rarement atteint.
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